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LES VINS VERTS

La verdeur, qui est le caractère dominant des vins de
1m12, est causée par un excès des acides fixes apportés par le
raisin. Il y a des degrés divers de verdeur dus à l'abondance
plus ou moins grande des principes des fruits verts: acides
tartrique et malique libres. Tandis que le fruité n'est qu'une
pointe de verdeur plutôt agréable qui fait rechercher nombre
de vins communs, lorsque la verdeur est un peu exagérée, les
vins sont dits acides durs, pointus, raides, réches, acerbes.

Il est parfaitement établi que les acides et les sels acides
végétaux du raisin, du moût ou du vin ont une action rafrai-
chissante très efficace, ces acides se transformant dans l'or-
ganisme en carbonates alcalins qui vont alcaniser le sang;
ce sont d'ailleurs les principaux éléments actifs des cures de
fruits, des cures de raisins, dont on connait tes effets diuré-
tiques et même laxatifs; ce serait le cas de rappeler l'in-
fluence des raisins sur le sort de la bataille de Valmy. Con-
sommer des vins un peu verts revient donc à une cure pour
les organismes prédisposés à l'arthritisme, au rhumatisme,
pour certaines fièvres, la diathèse urique, etc.

Cependant dans certains vins récoltés trçp tôt, l'acidité
domine tellement que l'ingestion du vin entraine des trou-
bles avec brûlures des muqueuses de la bouche, de l'estomac.
etc., c'est là une conséquence de l'action corrosive des acides.
laquelle dans ce cas n'est pas tempérée par les autres élé-
ments du vin. Il est évident que dans cette action des vins
verts, il faut aussi tenir compte de l'habitude, qui fait accou-
tumer peu à peu à la verdeur, laquelle devient même une
qualité, et aussi de l'individualité des estomacs, dont la sen-
sibilité aux acides varie extrêmement.

A ce point de vue, il faut aussi distinguer les diverses
acidités que présentent les vins, et lesquelles ont des actions
physiologiques bien distinctes; ainsi, la verdeur ne doit pas
être confondue avec la piqûre, celle-ci étant due à des acides
volatils développés par des fermentations bactériennes, vins
piqués, aigres, sûrs, échauffés, etc. L'acide carbonique très
abondant dans les vins jeunes, augmente aussi leur acidité
gustative et peut être pris pour de la verdeur, mais si on a le
soin de le chasser soit par l'agitation du vin à l'air, soit en-
core par son séjour dans la bouche, il est facile de faire la
part de cette acidité temporaire.

Il faut encore distinguer dans l'impression gustative de
verdeur deux acidités ayant des influences différentes; d'une
part, la crème de tartre, d'autre part les acides libres, en par-
ticulier l'acide tartrique et l'acide malique, cha.cun de ces
éléments de l'acidité ayant son action propre dans la sapi-
dité du vin; ainsi l'expérience montre que si la saveur acide
des acides du vin peut se distinguer en solutions dans l'eau
pure par des caractères gustatifs spéciaux, quoique peu dé-
finissables. elle ne peut être différenciée dans les vins; ce-
pendant, à dose d'acidité équivalante, l'acidité de la crème
de tartre est moins intense .que celle de l'acide malique et
surtout de l'acide tartrique.

La saveur acide de deux vins ayant, la inême-acidité to-
tale n'est donc pas la même si les éléments de cette acidité
ne sont pas les mêmes, elle sera plus vive dans le vin qui
présentera la plus forte proportion d'acides libres. Cette
différence d'intensité de la sapidité des éléments acides du
vin explique aussi pourquoi l'action du froid qui précipite
uniquement la crème de tartre a un effet atténuant plus sen-
sible à l'analyse qu'à la dégustation.

Il serait sans doute fort intéressant de pouvoir comparer
ces intensités de saveur avec la constitution même des corps

disois. peut-être trouverait-on une relation entre ces inten-
sités et les constantes physiques que les théories modernes
sur la consttution dei corps dissous ont introduites dans la
science et dont les applications ont déjà été si fécondes; il
semnble logique d'admettre que ce soient surtout les corps
libres du résidu acide des molécules dissociés qui provoquent
la sensation acide.

Pet*t Me suiveraitton à juetifier aussi l'action indiscu-
table pc*e aW la eazur acide par les autres éléments ¯du

vie; on #a# en Stow gm talcool, la glycérine, les sucres l'at-
tdautt 'très teiatMemeat; Ç'est ce qVi a conduit certains
praticiens Qservattues 4 -aasqper les excès d'acidité par
1'4dulcoration du vip 4 l'aide de demi-fermentés, moûts ren-
eftrnankt au moins $ d'alcool 4s à la, fermentation, édulco-

ratios conforme 4 la régleMentation actuelle. Il faut ajouter
qu'avec le tempa>, 1'tnuetion de l'acidité est encore aug-
mentée dans ce -es par é4thérifiçation d'une partie des acides
avec les sucfel,

Cependant, il est bien évident que si ce procédé donne
une atténuatiqna de la saveur acide, il n'en laisse pas moins
dans le vin une abondance de corps acides qui peuvent dans
certains cas provoquer des troubles digestifs, en particulier
sur les estonMi présentant de l'hyperacidité; l'édulcoration
n'est donc qutun palliatif très relatif, sorte de masque qui
-laisse au inolis en grande partie subsister l'action physiolo-
gique de l'excès des substances icides.

Le moyen le plus rationnel d'atténuer l'acidité est cer-
tainement le coupage quand il lot possible; l'addition d'eau
ou de sucre sur les moûts ne peut être utilisée légalement
méme pour les vins destinés e:ulusivement à la consomma-
tion familiale; les procédés chimiques ont donné autrefois
des résultats excellents par un fmplo i judicieux du tartrate
neutre de potasse, mais sont-ils licites? la question est indé-
cise et sera probablement tranohée prochainement à la suite
de l'étude faite -par les services çompétents.

SOYRE COMMU LU AUTR36 HOMMES D'AFFAIRES

L'aspiration légitime et honprable de tout détaillant hon-
nète de vins et liqueurs est d'être considéré par ses conci-
toyens -commc les autres hommes d'affaires le sont. C'est
son droit de vouloir être considéré ainsi, il est à espérer que
personne, ayant un peu de sens commun, ne lui refusera
ce droit,

Il y a certaines petites caules qui produisent de grands
effets. Ce sont par ces petites pþoses que le droit au respect
de la population peut s'annihiler.

En voici up exempple: Quand une personne d'une autre
profession vient dhes le détaillant pour percevoir le mon-
tant d'un billet, on devrait lui donner son chèque ou le mon-
ta'nt de son argent, sans lui proposer de boire ou de fumer,
juste de la même fgçon que lorsque ce détaillant va payer
sou boucher: on ne lui demande pas d'emporter un pied ou
deux de saucisse de Bologne. La transaction entre le détail-
lant et la personne dont Il est 1e client n'est purement qu'une
transaction commerciale. Alors, pourquoi en faire un inci-
dent sqcial? Il n'est pas nécessaire du tout d'agir ainsi.

D'an auRe 94té, si .'a#re homme d'affaires est invité à
boire ou à fumer, il sent qu'il lui faut rendre cette politesse,
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